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I – Présentation du Plan Climat – cf : diaporama 

 

▪ Dans un premier temps, il est choisi de présenter le document qu’est le Plan Climat et indiquer l’état 

d’avancement de celui-ci. Les orientations définies dans la stratégie territoriale sont évoquées ainsi que les 

objectifs visés. 

▪ Les différents niveaux par lesquels il est possible d’agir sont ensuite présentés :  

o Patrimoine et services des collectivités  

o Compétences et politiques publiques  

o Territoire et acteurs associés 

▪ Un bref rappel du diagnostic du Plan Climat et de l’enquête réalisée en août et septembre 2020 permet de 

cerner les enjeux liés aux secteurs économiques (hors agriculture) à l’échelle du Pays.  

▪ Cinq sous-thèmes sur lesquels les participants de l’atelier vont travailler sont présentés :  

o Quelles démarches pour réemployer et valoriser encore plus les déchets ? 

o Agir et communiquer auprès des écoles et plus largement du grand public 

o Développer l’achat local et responsable, notamment grâce aux collectivités 

o Comment appuyer les nouveaux acteurs de l’économie et la vie associative / les structures 

d’insertion par le travail ? 

 

II - Quelles démarches pour réemployer et valoriser encore plus les déchets ? 

 

▪ Les déchets verts constituent la première problématique abordée. Plusieurs idées sont proposées : 

o Ramassage des déchets verts par un service intercommunal, communal, ou par une association 

d’insertion. L’exemple de Dadonville est présenté : des agents de la commune mettent à 

disposition des sacs auprès des personnes âgées. Des ramassages sont effectués et les sacs 

sont déposés à la plateforme de compostage.  

Il est noté que les déchets verts peuvent être envoyés à l’unité de méthanisation d’Escrennes. 

o Mettre à disposition des broyeurs à végétaux dans les communes peut permettre aux habitants 

de gérer par eux-mêmes leurs déchets verts. C’est le cas à Chambon-la-Forêt. 

o Rendre possible le compostage collectif, fonctionnant sur la base d’un apport volontaire, de 

type « végéterie ». Un travail de pédagogie sera à réaliser afin d’assurer le fonctionnement 

d’un tel dispositif.  

▪ Pour les déchets fermentescibles, la solution de la méthanisation est présentée. Les contraintes 

techniques font que le traitement de ces déchets nécessite un hygièniseur mais une telle unité peut 

traiter les déchets agricoles. Les collectivités peuvent ici être dans le rôle de porteur de projet ou fédérer 

le projet sans prendre part à l’exploitation d’un site. Différents types de collecte sont possibles. Une 

pédagogie sera à assurer (niveau d’acceptabilité de la population). 

▪ Pour les objets pouvant être réparés ou recyclés, le concept de la recyclerie plait. Il est à mettre en 

avant. En parallèle, des zones de récupération de meubles et d’autres objets sont expérimentées sur 

une ou plusieurs déchetteries du Pays. Des dynamiques similaires pourraient émerger sur le territoire 
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et entrainer la création d’autres activités (exemple de la réparation de vélos par des chantiers 

d’insertion).  

▪ Une déchetterie destinée aux professionnels est considérée comme nécessaire. La valorisation des 

déchets des professionnels est également à travailler. 

 

 

III - Agir et communiquer auprès des écoles et plus largement du grand public 

 

▪ Un plan de lutte contre le gaspillage alimentaire a été testé à Pithiviers. Le retour est positif. Ce genre 

d’actions, ciblant les enfants et adolescents est une piste d’actions appréciée. Des intervenants écologie 

en école sont possibles. 

▪ Des évènements ouverts à tous et sur des thèmes en lien avec le développement durable peuvent être 

l’occasion d’éduquer le grand public (jour de troc par exemple). 

▪ Des défis familles 0 déchets ou des challenges entre écoles ou entre entreprises présentent un intérêt.  

 

IV - Développer l’achat local et responsable, notamment grâce aux collectivités 

 

• Deux exemples sont évoqués : l’épicerie solidaire de Nancray-sur-Rimarde et le magasin des jardins de 

la Voie Romaine. Les deux structures fonctionnent apparemment très bien, démontrant une demande 

pour des systèmes similaires.  

• La régie maraichère, projet de la CCPNL et des Jardins de la Voie Romaine, intéresse les participants 

(production locale, insertion et prix acceptables pour les repas). 

• L’opération des Pithi’sous est évoquée. Deux interrogations : est-il possible d’avoir une opération 

similaire à l’échelle du Pays et comment rendre pérenne une telle opération ? L’idée d’un dispositif 

similaire mais fonctionnant uniquement avec les maraichers est évoquée. 

• Le développement d’une monnaie locale est brièvement discuté. 

• La préférence locale dans le cadre des marchés publics est discutée.  

 

V - Comment appuyer les nouveaux acteurs de l’économie et la vie associative / les structures d’insertion par 

le travail ? 

 

▪ Certaines activités pourraient être sources de créations d’associations en lien avec le développement 

durable et le cadre de vie. Le problème reste dans le fait de trouver des encadrants bénévoles. 

▪ Un accompagnement dans le montage de projet (procédures administratives, etc) est souvent 

nécessaire.  

 

VI - Conclusion 

 

Une deuxième vague d’ateliers sera organisée prochainement. Ces ateliers serviront à synthétiser les idées 

d’actions, à définir la mise en œuvre de celles-ci et leurs priorités. Ces futurs ateliers permettront la construction 

du programme d’actions du Plan Climat. 
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Annexes - Émargement 

 

 

 


